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La demanderesse demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a refusé l’aide
juridique en vertu de l’article 4.11(1o) de la Loi sur l’aide juridique faute d’avoir pu établir la
vraisemblance de son droit.

La demanderesse a demandé l’aide juridique le 18 octobre 2000 pour faire une mise en demeure
afin de faire réviser sa note par un collège d'enseignement.

L’avis de refus d’aide juridique a été prononcé le 24 novembre 2000, avec effet rétroactif au 5
octobre de la même année. La demande de révision a été reçue en temps opportun.

Le Comité a entendu les explications du procureur de la demanderesse lors d’une audience tenue
par voie de conférence téléphonique le 4 décembre 2000.

La preuve au dossier révèle que la demanderesse devait faire un cours d'actualisation imposé par
son ordre professionnel. Ce cours comportait trois stages. Elle a réussi les deux premiers mais a
échoué le dernier. Elle l’a recommencé avec un nouveau professeur et l’a échoué de nouveau. Elle
a alors fait une demande de révision de l'évaluation qui lui avait été attribuée par son professeur.
Lors de la révision, elle a constaté que le professeur qui avait fait l'évaluation contestée faisait
partie du comité chargé d'étudier sa contestation.  Sa demande de révision a été rejetée
verbalement, sans aucune motivation. Selon la demanderesse, cette situation l'empêche de faire
son dernier stage, qu'elle était tenue de faire, et qui se donnera une dernière fois en janvier 2001.
Ce faisant, elle sera empêchée de renouveler son permis d'exercice professionnel, car on lui a
refusé de recommencer une autre fois le stage échoué.  Pourtant, dans un premier temps, la
demanderesse avait été admise à recommencer ce stage moyennant l'obligation de débourser des
frais de 200 $. Il s'agissait là de la taxe à l'échec. Or, lorsqu'elle est allée pour payer ces frais, on
lui a simplement dit qu'elle n'était plus admissible.

Au soutien de sa demande de révision, la demanderesse allègue que, dans les circonstances, son
droit d'être entendue par un tribunal impartial a été violé puisque le professeur ne pouvait pas être
à la fois juge et partie. Elle prétend que la décision négative rendue par le comité est due à la
présence de ce professeur.  Par surcroît, l'attitude de ce professeur, durant le stage, semblait
négative à son égard.

CONSIDÉRANT que, en vertu du paragraphe 1o de l’article 4.11 de la Loi sur l’aide juridique, l’aide
juridique peut être retirée ou refusée lorsque l’affaire ou le recours n’apparaît pas fondé du fait que
n’a pu être établie la vraisemblance d’un droit;

CONSIDÉRANT que, bien que conscient de la jurisprudence qui, de façon majoritaire, refuse
d'intervenir dans le cadre d'un processus décisionnel d'une institution d'enseignement, le procureur
du demandeur a fait valoir au Comité que l'impact de la décision sur la demanderesse exigeait une
justice de grande qualité et que les nombreux accrocs soulevés dans le cadre du processus
impliqué étaient de nature à soulever un débat judiciaire réel;

CONSIDÉRANT que le Comité, dont le rôle se limite à établir s'il existe en l'espèce une
vraisemblance de droit et, dans l'affirmative, si le recours a manifestement très peu de chance de
succès, est d'opinion qu'il existe des circonstances permettant de conclure à l'existence d'un débat
judiciaire réel ;

CONSIDÉRANT que cette conclusion s'impose encore davantage à la lumière de l'arrêt récent de
la Cour suprême dans l'affaire Baker c. Canada (Ministre de la citoyenneté et de l'immigration),
J.E. 99-1412. Dans cette affaire la Cour suprême a conclu qu'il fallait considérer cinq facteurs pour
déterminer la portée des exigences de l'équité procédurale. Il s'agit de :
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- la nature de la décision et le processus suivi pour y parvenir;

- la nature du régime législatif et les termes de la loi en vertu de laquelle agit l'organisme
en question;

- l'importance de la décision pour les personnes visées;

- les attentes légitimes de la personne à l'endroit de la décision;

- le choix de la procédure que l'organisme fait lui-même ;

CONSIDÉRANT, compte tenu de l'ensemble de ces facteurs, qu’il y a tout lieu de croire que
l'exigence d'équité procédurale n'est pas, dans la présente affaire, seulement minimale. L'impact
considérable de la décision rendue par le collège pour la demanderesse est, à cet égard, un
facteur fondamental. La demanderesse peut sûrement prétendre qu'elle était en droit d'être traitée
de manière équitable et transparente et qu'elle était en droit de recevoir une décision écrite et
motivée. Sur ces seules questions, le Comité conclut qu'il y a présence d'un débat judiciaire réel et
que les chances de succès du demandeur, bien que minces, sont réelles.

CONSIDÉRANT que la situation vécue par la demanderesse a des conséquences à court, à
moyen et même à long terme sur sa capacité d'exercer sa profession et de générer des revenus;

CONSIDÉRANT que la demanderesse a su établir la vraisemblance d’un droit et que, en
conséquence, l’affaire ou le recours apparaît fondé;

PAR CES MOTIFS, le Comité accueille la demande de révision et infirme la décision du directeur
général.
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